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Le Secrétariat d’Etat à la formation, 
à la recherche et à l’innovation (SEFRI) 
offre chaque année des subsides, 
à hauteur d‘un montant maximal 
de 10‘000 CHF, pour des projets de 
cotutelles et partenariats de thèse 
reposant sur une coopération formalisée 
entre une haute école suisse et une 
haute école partenaire en Europe.

La gestion du programme 
est assurée par  
swissuniversities. 

De quoi s’agit-il ?

Type de subside

 Subsides destinés 
à couvrir les frais de 
déplacements et de séjours 
supplémentaires liés à une 
cotutelle ou un partenariat 
de thèse

 Gestion du subside 
par la haute école suisse

Conditions

 Modalités de mise en 
œuvre de la cotutelle ou du 
partenariat de thèse devant 
être réglées dans un contrat 
de coopération (élément 
essentiel de la demande de 
subside) entre les deux  
hautes écoles concernées

 Dossier devant répondre 
à des critères d’éligibilité 
obligatoires

Procédure

 Soumission des 
candidatures auprès du 
bureau des cotutelles et 
partenariats de thèse de 
la haute école suisse qui 
transmettra le dossier 
à swissuniversities 

 Délai : 31 mars 2025

Attention : délais internes 
aux hautes écoles suisses 
pour la remise des dossiers !

 Sélection des dossiers 
et attribution des subsides 
par un comité d’expert∙es 
représentant les trois types 
de hautes écoles

Accédez à toutes les 
informations et à la 
documentation en scannant 
le QR-code !

Mise au concours 2025

Délai de soumission: 
31 mars 2025


